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CLAUSE DE FORFAIT ANNUEL EN JOURS

Modèle établi à titre indicatif

Rappel de la réglementation

Le forfait annuel en jours est une modalité d’organisation du temps de travail qui permet de ne plus faire 
référence au temps de travail effectif. Les salariés concernés ne sont donc pas soumis aux durées maximales 
quotidiennes et hebdomadaires du travail. Seules sont applicables  les dispositions relatives au repos quotidien 
(11H au minimum) et hebdomadaire (35 heures : 24 H +11H de repos quotidien).

Salariés concernés :
- Les cadres autonomes :  cadres jouissant d’une large autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps 

qui ne sont ni cadres dirigeants ni cadres intégrés. La convention ou l’accord collectif doit définir les 
catégories de cadres concernés (art. L 212-15-3 du code du travail).

- Depuis la loi du 2 août 2005, les itinérants non cadres : salariés dont la durée du temps de travail ne peut 
être prédéterminée et qui disposent d’une réelle autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps 
(conditions cumulatives).

Mise en œuvre du forfait jours :
Le recours au forfait annuel en jours n’est possible qu’à la condition qu’une convention ou un accord collectif 
étendu, d’entreprise ou d’établissement l’autorise expressément. Cette convention ou cet accord doit 
impérativement fixer  un certain nombre de modalités (catégories des salariés concernés, nombre de jours 
travaillés, modalités de décompte des jours ou demi- journées travaillées, …). L’application du forfait jours à un 
salarié est également subordonnée à l’accord exprès de celui-ci (contrat de travail ou avenant).

M/Mme……… qui exerce les fonctions de ……(préciser la nature des fonctions en référence à l’accord collectif) a 
pour mission de ……..(préciser la nature de la mission qui doit être réalisable dans le temps imparti).

En raison du niveau de responsabilités qui l’incombe et du degré d’autonomie dont il/ elle dispose dans 
l’organisation de son emploi du temps, M/Mme……fait partie de la catégorie de salariés pouvant être soumis au 
forfait annuel en jours. Il/ elle sera donc soumis(e) à ce forfait dans les conditions prévues par l’accord sur 
l’aménagement du temps de travail.

Par conséquent, la durée annuelle de travail de M/Mme……. est de ….. jours (ce nombre ne pouvant dépasser le 
nombre de jours fixés par l’accord collectif sur l’aménagement du temps de travail, dans la limite de 218 jours).
Ce nombre est fixé par l’accord sus- visé par année complète d’activité et en tenant compte du nombre maximum 
de jours de congés défini à l’article L 223-2 du code du travail.

M/Mme…. organisera selon sa convenance son temps de travail dans le cadre de ce forfait annuel, sous réserve 
de respecter les règles légales relative au repos quotidien et au repos hebdomadaire.

M/Mme….percevra une rémunération annuelle forfaitaire de…… en contrepartie de la mission qui lui a été 
confiée dans la limite  du nombre de jours travaillés fixés par l’accord collectif précité et sous réserve des 
différentes possibilités d’épargne temps et de report des jours de repos ou de congés payés prévus par la loi et 
l’accord.
Cette rémunération sera versée par douzièmes, indépendamment du nombre de jours travaillés dans le mois.


